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COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre.) 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du {'à août. 

le rejet d'une collocation ordonnée à charge de 
représentation des titres de créance par un juge-
ment rendu sur contestations en matière d'ordre, 
doit-il être demandé par action principale, et le 
jugement qui prononce ce rejet est-il susceptible 

d'appel pendant les trois mois de sa signification? 

(Non.) 

Çe rejet est-il, au contraire, un nouvel incident à 
l'ordre, qui doive être requis par un dire sur le 
procès-verbal d'ordre, et suivi et jugé sur rapport 
du juge commissaire contre l'avoué qui occupait 
pour le créancier, lors du jugement qui avait or-
donné sa collocation à la charge susdite; et le juge-
ment qui prononce ce rejet n'est-il susceptible 
d'appel, comme les jugemens rendus en matière 
d'ordre, que dans les dix jours de sa signification 
à avoué ? (Oui.) 

Il s'agissait de deux ordres ouverts, l'un, en 1815, sur un 
sieur Lejeune; l'autre, en 1832, sur un sieur Brochant; les 
deux ordres avaient été joints, et à la date du 30 août 1834, 
il avait été rendu un jugement qui avait statué sur toutes les 
contestations élevées dans les deux ordres, et qui notamment 
avait ordonné que les frères Bridier seraient colloques anté-
rieurement aux sieur et dame Ledoux, à la charge toutefois 
par eux de représenter leurs tit res de créance consistant en des 
billets à ordre et en jugemens rendus contre Lejeune, et pro-
nonçant la condamnation au paiement desdits billets. 

Les frères Bridier avaient eu originairement pour avoué, 
Me Godard, qui avait vendu sa charge à M*" Gourbine; et ce-
lui-ci, après le règlement provisoire de l'ordre de 1815, mais 
antérieurement au jugement du 30 août 1834, s'était consti-
tué pour eux au lieu et place de M. Godard, par un dire sur 
le procès-verbal d'ordre. 

Les collocations des frères Bridier et des époux Ledoux 
avaient été assises sur des fonds dont les intérêts devaient 
servir au paiement des arrérages de rentes viagères , de sorte 
que ce n'était qu'après l 'extinction de ces rentes , qu'ils de-
vaient recevoir le paiement de leurs créances. 

Cette extinction arrivée, sommation avait été faite aux 
frères Bridier, en la personne de Me Gourbine , leur avoué , 
de produire leurs titres de créance; silence des parties et de 
leur avoué; dire par les époux Ledoux sur le procès-verbal , 
afin de rejet de l'ordre des frères Bridier, renvoi de cet inci-
dent par le juge-commissaire à l 'audience, sommations réi-
térées à Me Gourbine, avoué des frères Bridier, de se présen-
ter à l'audience , et de représenter les titres de créance de ses 
cliens ; enfin, conclusions à lui siguifîées aux mêmes fins, si -
non au rejet de l'ordre de ses cliens , et enfin jugement par 
défaut à la date du 23 janvier 1835 , qui , faute par les frères 
Bridier d'avoir produit leurs titres, les rejette de l'ordre et at-
tribue le montant de leurs collocations aux époux Ledoux, 

Ge jugement est signifié le 3 février suivant a W Gourbine, 
avoué des frères Bridier, qui n'en interjettent appel que le 24 
mai. 

Cet appel était-il recevable? Il était évident que non, si 
ce jugement devait être considéré comme un jugement 
rendu en matière d'ordre, car ces sortes de jugemens ne 
sont susceptibles d'appel , aux termes de l'art. 763 de 
Code de procédure civile, que dans les dix jours de leur 
signification à avoué. 

Mais Me Marie, avocat des frères Bridier, soutenait que 
Ce jugement ne devait point avoir ce caractère. Suivant 
lui, le jugement du 30 août 1834 avait clos l 'ordre en 
statuant sur les contestations élevées contre le règlement 
provisoire ; les difficultés sur l'exécution de ce jugement 
De constituaient plus qu'une contestation ordinaire et tout-
à-fait en dehors de l'ordre ; la procédure suivie contre M' 
Gourbine, avoué, n'était donc pas régulière sous ce pre-
mier rapport. La demande des époux Ledoux aurait dû 
être formée par action principale. Elle était encore irrégu 
'ère sous cet autre rapport, que Me Gourbine avait léga-
lement cessé d'occuper pour les frères Bridier, après le 
jugement du 30 août 1834, qui avait tout réglé en même 
temps qu'il avait mis fin à l'instance d'ordre; si donc on 
D annulait pas cette procédure il fallait au moins recon-
naître que le jugement du 23 janvier 1835 était un juge-
ment rendu en matière ordinaire, et comme tel, suscepti-
ble d'appel dans les trois mois de sa signification à do-
micile. 

M
e
 Deyesvres , avocat des époux Ledoux , prétendait 

u contraire que le jugement du 23 janvier avait le même 
du 30 août : il n'était pas vrai que 

des t itres de créance, c'était donc devant lui que les frères 
Bridier avaient dû être mis en demeure de la faire, qu'a-
vait dû être requis leur rejet de l'ordre, et ce rejet n'avait 
pu être régulièrement prononcé par le Tribunal que sur 
le rapport du juge-commissaire, et après renvoi à l'au-
dience. Le jugement était doue un jugement rendu en 
matière d'ordre, dont l'appel n'était recevable que dans les 
dix jours de sa signification à avoué. 

La procédure, du reste , avait dû être suivie contre Me 

Gourbine, soit parce qu'il s'agissait d'ime procédure en 
matière d'ordre, et qu'il était tenu par la nature même de 
son mandat, de continuer à occuper pour les frères Bri-
dier jusqu'à la confection définitive de l'ordre ; soit parce 
qu'il s'agissait de l'exécution d'un jugement, sur laquelle 
l'avoué devait occuper, aux termes de l'art. 1038 du Code 
de procédure civile, pendant l'année qui avait suivi ce ju-
gement. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Pécourt , 
avocat-général , a rendu l'arrêt suivant : 

Considérant que la contestation entre les parties était en 
matière d'ordre, et que, conformément à l'art. 763 du Code 
de procédure civile, l'appel devait être interjeté dans les dix 
jours de la signification du jugement ; 

Considérant, d'ailleurs, que la procédure a été suivie ré-
gulièrement, l'avoué qui avait occupé dans le règlement pro-
visoire ayant pouvoir d'occuper dans les contestations sur-
venues jusqu'au règlement définitif; 

Déclare l'appel non recevable. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DU GERS. (Àuch.) 

(Présidence de M. Calmels-Puntis.) 

QUASI-FRATRICIDE. — NOBLE VEXGEASCE BË LA VICTIME 

Le la mai dernier, Jean-Baptiste Capéran, jeune hom-
me des environs de Lombez, disposait, en présence de la 
famille, les instrumens d'un charivari destiné à un voisin 
qui allait en finir avec son veuvage. Bernard Capéran, son 
frère, bien que privé de toute éducation, n'approuve pas 
les charivaris, qu'il considère comme une vexation, même 
un peu lâche. H s'en expliqua en termes mesurés sans dou-
te; mais enfin il dit toute sa pensée à Jean-Baptiste , qui 
s'en irrita de telle sorte que Bernard crut devoir déserter 
la chambre de la discussion et s'aller mettre au lit. 

A peine eut-il quitté son frère, que celui-ci s'abandon-
na, eu présence de sa mère et de sa sœur, à un accès de 
violente colère. « Tout le monde lui donnait tort, disait-
il, il était de reste dans la maison! On voulait le mener 
malgré ses vingt-cinq ans ! » Le voilà donc fou, et il son-
ge à séparer ses intérêts d'avec ceux de sa famille. 

Est-ce pour régler compte qu'il s'arme d'une pelle en 
fer et monte à l'appartement de Bernard? C est ce qu'il a 
prétendu ; quoiqu'il en soit, le frère aîné, plus faible et estro-
pié, d'ailleurs, est contraint à revenir à la cuisine ; il re-
çoit même un vigoureux coup de poing. 

Celte attaque n'était que le prélude d'une scène affreuse 
car ici Jean-Baptiste se saisit d'un fusil chargé, et, le pré-
sentant à son frère, il lui dit : Aie le courage de me 
tuer, sinon je te tue. 

Ces paroles furent prononcées avec un tel accent de ré-
solution, que sœur et mère, croyant à l'immédiate exécu 
tion, poussèrent des cris de désespoir et coururent se ca-
cher dans les champs et. dans l'obscurité de la nuit. 

Cependant, une lutte s'engage dans la maison entre les 
deux frères, qui finissent par se disputer L'arme. Bernard 
cherchait surtout à faire tomber l'amorce, et, quoiqu'il _ 
réussît deux fois, deux fois Jean-Baptiste fut assez agile 
pour se dégager et. remettre le fusil en état de faire feu. 

Que fùt-il arrivé, si, en définitive, Bernard n'était par-
venu, dans une lutte désespérée, à briser l'arme qu'on se 
disputait? C'est à savoir; mais une triste certitude, c'est 
qu'armé du seul canon qui lui était resté aux mains, Jean 
Baotiste, suivant son frère au dehors qui fuyait , lui 
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lord 
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il1 <*onc devant lui que devait être faite la production 

cassa les deux bras et le ramena au logis où il lui 
« Fais ton acte de contrition, je vais t achever. 

Tremblant de frayeur et de souffrance, incapable dé-
sormais de toute résistance, croyant d'ailleurs à une vo-
lonté de mort, le malheureux Bernard obéit au barbare 
commandement ; il s'agenouille; mais c'est pour supplier 
son frère de lui laisser la vie. 

On dit qu'au moment même de cette prière, Jean-Bap-
tiste étendait le bras pour s'armer d'un couteau laissé sur 
la table; la vérité est que son bras fit un mouvement en 
arrière qui effraya Bernard de plus fort, lui donna la sen-
sation de son égorgement et le porta machinalement à 
sauter au cou de son frère :«Je veux au moins l'embrasser, 
lui dit-il... » Bernard était tout en pleurs, ses bras pen-
daient brisés; il fit pitié sans doute, et tout finit par une 
séparation sans mot dire. 

Le lendemain sera peut-être le jour du remords, de-! 
excuses : il ne paraît pas. Jean-Baptiste voyant les méde-

cins appelés, dit à sa mère; « Si j'avais su, il n'aurait pas 
eu besoin de médecin. » 

Toutefois, les fractures sont constatées, on met appa-
eil, et tandis qu'on soigne Bernard, on envoie Jean-Bap-

tiste en prison sous l'accusation de coups et blessures 
ayant occasioné une incapacité de travail pendant plus 
de vingt jours. 

Tel s'offre le procès à l'audience. Le premier témoin, 
c'est le frère. Le défenseur, Me Alem-Rousseau ne s'op-
pose pas à son audition. Voici son langage : 

« Quand mon père mourut, il y a 15 ou 18 ans, il me 
recommanda ce pauvre enfant. Je l'ai soigné le mieux 
qu'il m'a été possible. S'il sait lire et écrire, c'est à mes 
économies et à mes sollicitudes pour lui qu'il le doit. Du 
reste, je n'ai aucun regret de l'avoir fait élever mieux que 
je ne l'ai été moi-même. J'ai la satisfaction de vous dire 
qu'il s'est toujours bien conduit et qu'il n'a jamais fait de 
mal à personne. Je l'aime autant que mon père l'aurait 
aimé; je le lui ai dit et il le sait; car estropié dès mon bas 
âge et ne voulant pas me marier, j'ai voulu lui donner 
mon bien pour que se mariant lui-même dans la maison, 
il vécût constamment avec moi. Quand on dit qu'il mal 
traite notre mère, on fait erreur. L'enfant est vif en pa-
roles, mais c'est un brave enfant. J'en suis tellement cer-
tain, que je persiste à vouloir le constituer donataire de 
mes biens afin qu'il me soigne le reste de ma vie... Je n'ai 
pas, Messieurs, autre chose à vous dire. » 

En émoi durant celte déposition, l'auditoire à ces der-
niers mots paraît n'y plus tenir; mais M. le président fait 
observer à Bernard Capéran qu'il n'a rien dit des faits du 
15 mai, de ses bras cassés, de la scène du couteau et de 
l'acte de contrition; rien en un mot de ce qi e porte la dé-
claration qu'il afaite le lendemain de l'événement, soit à de 
nombreux voisins, soit à la justice elle-même. 

« Il est vrai, dit alors Bernard Capéran, que cet enfant 
tint, quand les médecins vinrent me soigner, un propos 
qui m'a fait plus de mal que tout le reste. Mais, toute ré-
flexion faite, ce propos n'est pas clair... (Il s'arrête là.) 

M. le président: Dites-nous donc ce qui se passa le 15 
mai. Votre serment de dire toute la vérité vous oblige à 
tout dire. 

«Voyez-vous , Monsieur le président , reprend Bernard , 
cet enfant était ivre ; il faudra qu'à l'avenir il s'abstienne' 
déboire et d'aller au café, au cabaret ; il lui en faut si peu 
pour perdre son sang-froid ! U ne' boit même pas beau-
coup, Monsieur le président ; mais que voulez-vous y faire ? 
le vin le trahit , et le 15 mai il était ivre et ne savait ce 
qu'il faisait. Du reste , il a eu tort de me faire du mal ; 
mais je lui pardonne de bon cœur. Que croyez-vous , Mes-
sieurs, qu'avec notre aisance nous pourrions être heureux! 
Nous avons une excellente mère qui, comme moi, ne rêve 
que le mariage de cet enfant dans la maison , et.... » 

M. le président : Vous éludez visiblement votre devoir 
de témoin ; répondez à mes questions. Après voire discus-
sion sur le charivari , voire frère n'est-il pas monté dans 
votre chambre , armé d'une pelle en fer ? 

Le témoin : Il y monta et ne me frappa point. 
M. le président : Comment , il ne vous fit aucun mal ? 
Le témoin : Il me donna, il est vrai, un coup de poing: 

mais la preuve qu'il ne frappa pas bien fort , c'est qu'es-
tropié comme je suis , je ne tombai pas. 

M. le président : Et à la cuisine , n'a-t-il pas présenté 
un fusil à votre poitrine? Ne vous a-t-il pas dit qu i! fallait 
le tuer ou qu'i! vous tuerait ? 

Le témoin : Cela est vrai ; il était si exalté par le vin ! 
D'ailleurs le fusil ne me parut jamais qu'en travers. 

M. le président : Dans cette cuisine, votre frère ne 
vous a-t-il pas cruellement maltraité ? 

Le témoin : Nous nous disputions le fusil que nous te-
nions chacun à deux mains. Je fis tomber mon frère je ne 
sais comment, et l'arme se cassa à la crosse. 

M. le président : Comment ! Vous avez dit que votre 
frère vous avait au contraire fait tomber. 

Le témoin : Nous tombâmes tous deux. 

M. le président : Enfin ne vous a-t-il pas cassé les deux 
bras à coups redoublés ? 

Le témoin : Oui, mais ce pauvre enfant avait la tète 
perdue. 

M. le président : De plus, ne vous a-t-il pas dit qu'il 
allait vous achever, et n'avez-vous pas, à genoux, fait un 

contrition lorsque Jean-Baptiste a pris un cou-acte dé 
teau ? 

Le témoin, vivement : Jarœiis il n'a pris le couteau II 
fit un mouvement de bras vers la table, voilà tout. Je l'em-
brassai et tout finit. 

Ici Bernard Capéran retourne à sa place au milieu d'un 
murmure non équivoque d'admiration. Il y demeure àt 
tent if durant tout le cours des débats, et quand d'autres 
témoins viennent dire à la justice ce qu'ils ont recueilli de 
la sœur, de la mère, de lui-même au temps de sa maladie 
il ne manque jamais de demander la parole pour excuser 
le pauvre enfant. • ««» 

M Ladrix, substitut du procureur du Roi, soutient une 
quelles que soient les faiblesses d'un frère, une telle atro-



cité ne peut rester impunie. Il établit d'ailleurs que L'acte 
d'accusation est complètement justifié par les témoins 
nombreux qui ont rapporté le langage de la famille en-
tière lors de l'arrestation. 

Me Alem-Rousseau commence par établir que le mal-
heureux événement du 15 mai n'a eu daufre (émoin que 
les deux frères, et qu'il est impossible de prendre une vé-
rité judiciaire en dehors de leurs déclarations; partant de 
là, il soutient que l'accusation n'a que la thèse de Bernard 
et pas d'autre. Acceptant alors celui-ci pour juge, décla-
rant formellement que par respect envers le noble carac-
tère du témoin il admettra sans le discuter son témoi-
gnage, le défenseur dessine une querelle où chacun a sa 
part plus ou moins considérable de contusions et de bles-
sures. Selon lui, la scène incriminée est un combat qui 
fait frémir, mais un combat au service duquel chacun a 
mis toutes ses forces, tout son emportement, toute sa té-
nacité, tout son courage. « U fallait malheureusement un 
vainqueur, dit-il, et la fatalité a voulu que ce fût le moins 
estimable des deux. Néanmoins le jeune Jean-Baptiste 
n'est pas indigne de quelque considération : il a du cœur ; 
et en preuve, voyez son malaise, sa honte même en pré-
sence de sou frère. Du reste, est-il bien certain qu'au 
nombre des prérogatives de la justice il faille placer le 
droit d'empêcher une réconciliation de famille?...» Cette 
question morale que, de sa parole souvent émue, Me Alem 
agite avec une énergique conviction, termine un plaidoyer 
que Bernard Capéran avait commencé avec une si tou-
chante simplicité. 

Le jury absout, et bientôt la foule se groupe autour des 
deux frères qui s'embrassent et pleurent à la porte du 
Palais. 

■ 372 ) 

La femme Mazuyer : Ah ! ben oui, la justice est trop 
chère. J'aurais mangé en papier timbré plus encore qui 
me devait. Joli moyen, de jeter de la bonne argent après 

de la mauvaise ! 
Malgré celte explication, ra femme Mazuyer a été con-

damnée à un franc d'amende et aux dépens. 
Tel a été le dénoùnient de cette petite affaire dont la 

moralité prouve combien il importe de diminuer ces sortes 
de frais, en rendant les juges-de-paix compélens pour or-
donner l'expulsion des locataires qui ne remplissent pas 

leurs engagemens. 

OUVRAGES E>13 XSROIT. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LION. 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉsmt-vcF i>R M. HÔPITAL. — 4mlitn.ee du 21 octobre. 

LE LOCATAIRE INAMOVIBLE. 

En vérité, on est tenté de croire que si les Saint-Simo-
niens prêchaient l'abolition du droit de propriété, celait 
moins par philantropie pour les pauvres, que par pitié 
pour les riches. Grâce à cet ingénieux moyen, ces derniers 
auraient enfin été affranchis de toutes les inquié-
tudes qu'enfante l'opulence, de toutes les misères qu'en-
traîne la fortune. Et en effet, tandis que les indigens 
jouissent du privilège de naître, vivre et mourir sans qu'il 
leur en coûte rien, de rester constamment à la charge de 
la société, d'être pour ainsi dire les pensionnaires de l'Etat, 
il faut que le pauvre riche paye à sa naissance et paye 
encore à sa mort après avoir payé toute sa vie. Il paye 
jusqu'au droit d'acheter ou de recevoir un immeuble, jus 
qu'au droit d'y voir clair et de respirer. Il paye pour pou-
voir réparer sa maison, il paye un régisseur pour la louer; 
et, depuis que la civilisation a fait des progrès, au lieu 
d'avoir enfin le bonheur d'être payé par ses locataires, il 
faut souvent qu'il les paye pour obtenir leur départ. On a 
même vu des propriétaires, afin d'éviter des frais rui 
neux d'expulsion, être obligés non-seulement de leur aban 
donner le montant des termes échus et de leur donner une 
indemnité, mais encore de se charger des frais de démé-
nagement. A toutes ces tribulations il faut ajouter main-
tenant la chance d'être traduit en police correctionnelle 
par un locataire qui connaît son affaire. 

C'est ce qui vient d'arriver aux époux Mazuyer , contre 
lesquels le nommé Bouvier a porté plainte en les accusant 
de bris de clôture et de violation de domicile. 

A l'audience, le plaignant raconte avec beaucoup de pé 
tulance que, sous l'absurde prétexte qu'il ne payait pas son 
lover, on a voulu le forcer à partir en enlevant ses volets et 
en brisant un des carreaux de la fenêtre. En forme de péro 
raison, il demande 100 fr. de dommages-intérêts pour son 
honneur compromis et sa vitre cassée. 

M. le président, à Mazuyer : Vous venez de l'entendre, 
vous comparaissez comme prévenu... 

Mazuyer , avec bonhomie : On ne m'a prévenu de 

rien. 
M. le président : Vous comparaissez sous la prévention 

de bris de clôture et de violation de domicile; Qu'avez-

vous à répondre ? 
Mazuyer : Ma femme vous dira ça. 
M. le président : Répondez vous-même. 

'* Mazuyer : Ma femme s'en charge ; elle parlera pour 

deux. 
La femme Mazuyer : C'est mon affaire... Ainsi donc 

je vas un matin chez ce particulier, et je lui dis comme ça : 
«Monsieur... chose, je viens pour avoir mon argent. » 
Y me répond comme ça : « Inconnu , inconnu ! » mais 
avec un air , mais avec un ton à donner des crises de 
nerfes à un agneau. 

Bouvier : Bah! c'est pas vous toujours qu'est un 

un agneau. 
La femme Mazuyer : Pas si bête... avec vous faut 

avoir bec et ongle. Or donc je lui dit comme ça : « Mais 
enfin, donnez-moi un à-compte. Savez-vous ce qui me ré-
pond encore : « Inconnu, ma mie, inconnu. » Je lui ra-
joute poliment : « Faites-moi en ce cas l'obligeance de me 
rendre le service de vous en aller. — Inconnu , marne 
Mazuyer, inconnu, qui me dit toujours. » Voyant pour 
lors qu'il ne veut ni payer, ni partir, la moutarde me 
monte au nez, je vas prendre un marteau, et pif! paf ! je 
défais les volets de cette mauvaise paie. 

Bouvier : Et elle me casse une vitre de quatre sous en 
deux pièces. Voyez-vous c'te scélératesse! si j'avais pas 
retenu Madame, elle aurait démoli toute la maison pour 
me forcer à m'en aller. C'est bien ça des propriétaires in-
dignes! 

M. le président : Femme Mazuyer, pourquoi ne vous 
êtes-vous pas adressée à la justice pour obtenir que Bou-
vier quittai les lieux? 

DROIT PUBLIC, ET ADMINISTRATIF FRANÇAIS , par M. A.-
G.-D. BOUCHENÉ LEFER , maître des requêtes au Con-
seil-d'Etat. Tom. IL (Deux parties.) 

Sous le titre de Droit public et administratif fran-
çais, M. Bouchené Lefer a entrepris un vaste ouvrage 
dont trois volumes ont déjà paru; le troisième ayant été 
publié avant le second que nous annonçons plus spéciale-
ment aujourd'hui. 

Le but que s'est proposé le savant et laborieux auteur, 
est de coordonner cette multitude de lois dont l'ensemble 
embrasse la législation de notre pays, si on en exeepte le 
droit civil et pénal, proprement dit. Nous avons vu beau 
coup d'étrangers admirer, de confiance, la simplicité des 
lois françaises et croire qu'ils en possédaient le corps lors-
qu'ils avaient dans leur poche un Cinq-Codes. C'est là une 
erreur évidente, et il n'est pas besoin d'être jurisconsulte 
pour savoir qu'en dehors des Codes, il existe une législa 
tion d'une application journalière et qui touche à une 
multitude d'objets différens. C'est celte législation que 
M. Bouchené Lefer a voulu codifier ; il a entrepris à lui 
seul l'œuvre dont on avait chargé, il y a quelques années, 
un commission tout entière de jurisconsultes el d'admi 
nistrateurs. 

Les trois volumes publiés, qui en forment quatre, car le 
deuxième est partagé en deux parties, ayant chacune l'é-
paisseur d'un tome ordinaire, contiennent d'abord l'or-
ganisation, les attributions et le mode de procéder du 
pouvoir législatif que M. Bouchené Lefer place avec 
raison à la tète des pouvoirs sociaux. Viennent ensuite 
les règles générales concernant le pouvoir exécutif et sa 
séparation d'avec les autres pouvoirs (conflits, mises en 
jugement , etc.) ; les dispositions relatives aux fonction 
naires publics de l'ordre administratif , civils et mili-
taires (rangs, préséances, honneurs à recevoir ou à rendre, 
hiérarchie,subordination,franchise et contre-seings,incom-
patibilité, serment, etc.) ; la constitution et les attributions 
delà royauté (liste civile, domaine de la couronne); les at-
tributions générales ou communes des ministres sécrétai-
res-dEtat, des sous-secrétaires-d'Etat, directeurs-généraux, 
etc.; notamment en ce qui concerne la préparation des 
lois et des réglemens, les marchés d'approvisionnemens , 
de services ou de travaux publics, civils et militaires; la 
liquidation et. l'ordonnancement des dépenses de l'Etat, 
les comptes et budgets; puis les attributions particulières 
à chaque ministre, avec indication des lois et réglemens 
formant le siège principal de chaque matière; les Conseils 
du Roi, entre autres le Conseil-d'Etat et ses attributions 
purement administratives, etc. 

Avoir exposé le plan adopté par M. Bouchené-
Lefer, c'est, il nous semble, avoir montré l'utilité de son 
ouvrage que l'on ne peut confondre avec ces compilations, 
indigestes que chaque jour voit naître et mourir. Il est à 
notre connaissance personnelle que M. Boqchené-Lefer 
s'occupe de ce travail depuis plus de dix années, et il lui 
en faudra encore plusieurs avant qu'il l'ait achevé entiè-
rement. Nous devons ajouter que sa position de maître 
des requêtes au Conseil-d'Etat, l'a mis à même de recou-
rir à des documeus officiels mais secrets qu'il est fort dif-
ficile de se procurer; aussi son livre renferme-t-il les meil-
leures citations d'ordonnances et de circulaires inédites 
Nous croyons que par la sûreté de sa méthode, l'exacti-
tude des textes, l'utilité des matériaux qu'il renferme, cet 
ouvrage est l'un des plus remarquables qui aient paru de-
puis long-temps sur la législation française. 

Le tome iv, maintenant sous presse, comprendra la suite 
des attributions des ministères de l'intérieur et du com-
merce, et notamment tout ce qui se rattache à la direction 
générale des travaux publics et des ponts-et-chaussées et 
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A.TAILLANOIER. 

Ceux de MM. les Souscripteurs dont l'abonnement 
expire te 31 octobre, sont priés de le faire renouveler, 
s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans 
l'envoi du journal, ni de lacune dam les collections. 
L'envoi sera supprimé dans les trois jours qui sui-
vront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 //'. pour trois 
mois, 34 fr. pour six mois, et 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— On parle comme d'une chose très prochaine , dit le 
Courrier de Lyon , de la complète réorganisation de la 
police de Lyon. On affirme qu'elle aura lieu aussitôt le re-
tour de M. le préfet, et que les principales bases en ont 
été arrêtées entre ce magistrat , M. le maire et M. le pro-
cureur-général. D'après les bruits que nous avons recueil-
lis , cette réorganisation porterait principalement: sur la 
formation d'une garde municipale et d'un corps de pom-
piers faisant un service permanent. 

—• Le réfugié polonais arrêté à Toulouse par suile de 
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-Un crime affreux vient de jeter la consternation dans 
la paisible eonnnune de Sainl-Saturnin-lcs-Apt. Une jeûne 
femme , âgée de dix-sept ans , mariée depuis peu avec ie 
sieur Geoffroy , de Saint-Saturnin , a été précipitée le 15 
de ce mois dans un puits du hameau des Blanchards. C'est 
par un temps d'orage , dans la soirée , que l'assassinat

 a été commis. Le maréelul-dcs-logis de la lieutenance d'Apt 
s'est transporté sur le théâtre du crime, dès les premières 
nouvelles ; il trouva , à peu de distance du puits , l
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neau , les souliers et un panier appartenant à la victime 
D'après des renseignemens recueillis par ce miUtai

re
. g 

naraît que l'auteur du crime est un cultivateur quelamhe 
de cette infortunée a épousé en secondes noces. 11 retenait 
une portion de la dot de la fille de sa femme, et aurait 
même cherché à la séduire. Ce double motif l aurait porté 
au forfait qu'il a commis avec beaucoup de précaution. 

Cet homme se trouve actuellement dans la maison d'ar-
M iTAnt ■ il est kafi. de trente-huit » 

„ r—.„„ , . . ̂ ,„_„u uc VU1 ave 

constances aggravantes ; un acquittement foute de nm 
ves. le mit en liberté. ' eu" 

PARIS , 30 Octobre. 

-La Cour royale de Paris tiendra son audience de ren-
trée le 3 novembre. Le discours sera prononcé par M, \

T procureur-général . 

— Ce matin, après la régularisation des causes du jour 
au Tribunal de commerce , sous la présidence de M. Fes-
sait , l'huissier-audiencicr de service a appelé l'affaire de la 
dame Réveillon contre M. Cattoy. Aussitôt Me Locard s'est 
levé et a dit : « Il s'agit d'une société commerciale dont je 
soutiens la nullité. Mais le tour de cette cause n'est pas en-
core venu , et il n'y a aucune urgence. Je demande donc 
que l'appel se fasse dans l'ordre accoutumé. Les débats 
s'ouvriront soit à la fin de l'audience , soit à la quinzaine. » 

Me Leroux, avocat à Mamers, déclare qu'il s'oppose à 
toute remise. « J'ai cinquante lieues à faire, dit-il, r>

0U1
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retourner chez moi ; je ne puis rester davantage k Paris, 
car les vacances touchent à leur fin, et la rentrée doit avoir 
lieu dans quelques jours. » 

Le Tribunal ordonne que la cause soit immédiatement 
plaidée. Me Leroux va s'asseoir au barreau des agrées; !\le 

Locard prend la parole. 

« Une société s'est formée , dit le défenseur , entre M. 
Cattoy et les époux Réveillon , pour l'impression et la 
vente d'un ouvrage ayant pour titre : le Régulateur uni-
versel , dont M. Cattoy se prétend l'auteur. Cet ouvrage 
ne saurait être considéré comme une production scientifi-
que ou littéraire ; c'est tout bonnement un almanach qu'on 
a imprimé sur un tableau de six pieds de hauteur, au 
lieu d'en faire, selon l'usage, une petite brochure in-18. 
Ces sortes de publications ont toujours été regardées com-
me des spéculations mercantiles. Dès lors, lasociétéqui est 
intervenue entre M. Cattoy et les sieur et dame Réveillon, 
est une véritable société commerciale , bien que le rédac-
teur de l'acte de société ait qualifié l'association purement 
civile et particulière. On sait que ce ne sont pas les qua-
lifications que les parties donnent aux contrats , qui cons-
tituent la nature de ces contrats , et que c'est des choses 
même que les conventions tirent leur caractère. Mainte-
nant , si la société de MM. Cattoy et Réveillon est réelle-
ment une société commerciale , elle devait être publiée , 
et puisuu'elle ne l'a pas été , le Tribunal doit la déclarer 
nulle. Mais comme il y a eu association de fait , indépen-
damment de la validité de l'acte social, c'est le cas de ren-
voyer les parties devant arbites-juges-, pour la liquidation 

de la communauté d'intérêts , qui a existé entre elles. » 
Me Leroux répond : « Je demande le renvoi de la cause 

devant la juridiction civile ; car aucune des parties n est 
commerçante. M. Cattoy est pharmacien , et M. Révemon 
docteur en médecine. Le Bégulateur universel est une 
ouvre de génie, ou si vous l'aimez mieux , de création- t 
n'est pas une opération de commerce. De vie d'homme 0 

n'a été tenu de démontrer un déclinatoirc comme celui q* 
je plaide. Le contrat porte que la société est civile - P<> 

que les parties l'ont voulu ainsi, et qu'elle est partielIUW-I 

parce que les tiers ne devaient pas y être admis. Les'v -
les devaient se faire au comptant. M. Réveillon est auet. 
Belgique, et a vendu dans ce pays des Régulateurs JU 

il a reçu le montant. Il n'y a pas l'ombre d un acte 

commerce dans tout cela. » . JA. 

Le Tribunal déclare que la cause est entendue , u 

cide, sur le siège, que la société est nulle.
 L
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au service funèbre célébré, cil mémoire 
à l'église paroia-

iupemeiii du 23 août dernier, en coadam-
rolli'rnou à la peine de la prison, pour avoir re-

II^' J CP rendre au service 
B Ses de l'attentat du 28 juillet 
des vic 

*llc>,uienon s'est pourvu en cassation contre ce juge-
>!■ t0- fsin-nale comme violateur du principe qui eon-

la liberté des cultes, et a confié sa défense à Me Lan-

vil1 ' i.fifleBellami, dite Belamour, mène une conduite 
régulière, et de plus a l'habitude de se griser. 

wt ^reusement elle a le vin mauvais 
j d'ivresse elle se laisse aller à aes 

et dans ses mo-
des mouvemens de 

eu i' 
^llieurei 

^fiTàont souvent sa propre mère est victime. Au-
tr l'hui donc elle comparaissait devant la Cour d'assises, 
j» lirC ' accusée d'avoir porté des coups a sa mère, acctisa-

rtu'elle repoussait avec force; mais des témoins désin-
,i0I14s avaient vu la scène et venaient devant le jury en 
1 ter les détails. Aussi une condamnation paraissait-
juLfflinente. Cependant certains faits sont venus à la 
ftarp-e de l'accusée. Ainsi, on a su qu'à côté des vices 
Êta fille Bellami se plaçaient quelques bonnes qualités , 
t mie notamment elle soutenait sa mère de son travail , 
thii avait

 CI1V
oyé, étant en prison, le montant des éeo-

imies qu'elle avait pu faire. En outre, la mère dëman-
I! t rtéce pour sa fille, et disait : « Si ma fille est condim-
„L 'ie mourrai de faim.» 

La fille Bellami, défendue par Me Rœderer, a été ac-

Vous devez, lui a dit M. le président Vergés , en 
nronoiicant son acquittement , l'indulgence de MM. les 
urés autant aux sollicitations de votre mère qu'au besoin 

mfelle paraît avoir de votre liberté. La Cour espère que 
vous vous conduirez mieux à l'avenir et que vous réfléchi-
rez que maintenant vous devez à votre mère non-seu-

lement la vie, mais aussi la liberté. » 
ha fille Bellami , en entendant cette digne allocution , 

«rsaitdes larmes. Lorsqu'elle s'est retirée, sa vieille mère 
est montée sur le banc pour l'embrasser. Puisse la fille 
Bellami comprendre cette leçon et en profiler à l'a-

venir! 
— Le militaire en liesse est souvent entreprenant; 

quelque fois tapageur, sans jamais cesser d'être Français ' 
mais en s'exposant quelque fois, par malheur, à comparaî-
tre en police correctionnelle, ce qui , soit dit en passant, 

est infiniment désagréable pour l'honneur de l'uniforme. 
Voilàjustement le cas des troupiers Pinchon et Guekaire , 
mauvais cas s'il en fut, car il y a un procès-verbal en forme 
rédigé collectivement et solidairement par trois gendar-
mes du Roule. Il en résulte que les deux prévenus , alors 
grenadiers au 22e, aujourd'hui simples fusiliers du centre 
an même régiment, étant à minuit dans le cabaret de la 
femme Lamotte. furent invités par les gendarmes de ser-
vice à se retirer et à exhiber préalablement leur permis-
sion. Ils refusèrent, firent les mutins , résistèrent , parle-
mentèrent et finirent par attirer les gendarmes dans l'in-

térieur du cabaret. 
« Quand nous fûmes là, dit le premier témoin, Pinchon 

eourut à la porte, la ferma, prit la clé et la mit dans sa 
poche. Ija femme Lamotte, se voyant soutenue par des mi-
litaires un tant soit peu lancés, prit le ton superbe et nous 
dit que nous ne les emmènerions pas. Là-dessus, l'inculpé 
Guekaire voulut tirer son sabre , mais je le désarmai. Il 
fallait sorrir ; mais c'était chose difficile : la femme La-
moite s'était posée devant la porte , et vous voyez , M. le 
président, qu elle a l'encolure assez volumineuse. C'était 
une vraie barricade. Nous en vînmes pourtant à bout, non 
sans recevoir quelques horions et des injures de Soute es-
oèce , dont la nomenclature serait infiniment trop pro-

longée. » 
Al. le président : Par lequel des deux inculpés avez-

vous été frappé ? 
Le gendarme : Par Guekaire ; il m'a donné un coup 

de poing. 
Guekaire : Un coup de poing! Erreur, erreur; où donc 

qu'il est le coup de poing? montrez le coup de poing, gen-
darme. Je n'ai pas vu le gendarme, président, je le jure 
J'étais d'amité, mon camarade et moi, avec une permission 
vocale de mon capitaine, pour le spectacle du mélodrame. 
Nous allions payer l'écot, comme de juste, et la vérité est 
que nous étions un peu joyeux quand les gendarmes nous 
ont assaillis. Nous leur avons observé judiciairement que 
'ions ne commettions aucun vacarme, et ils nous ont em-
menés. Voilà la chose. 

Les autres gendarmes assignés confirment en tout point 
la déclaration du premier témoin, i La femme Lamotte , 
dit l'un d'eux, est connue à la barrière pour donner asile 
aux tapageurs et prendre plaisir à se mettre en hostilité 
permanente avec les autorités. » 

La femme Lamotte, se levant : Je n'y puis plus te-
nif,jen'y puis plus tenir; j'aime mieux m'en aller. Je 
m'en vas. 

Effectivement, la femme Lamotte quitte le banc des 
prévenus et se retire; un huissier est obligé de courir après 
rtje, en lui faisant observer qu'elle n'est pas maîtresse de 

déserter ainsi l'audience. 
La femme Lamotte : Mais encore une fois, je n'y 

P'us tenir. C'est plus fort que moi. Eutendre dire de pa-
reils mensonges ! 

Le Tribunal condamne Guekaire à un mois de orison, 
« temmé Lamotte à 40 francs et Pinchon à 16 francs 'l'a-
mende. 

la femme Lamotte, aux genferm r.: Voila ce que c'est 
on vous croit toujours, autorité que vous êtes. Ça n'e. * 

te pas que je mets ce mensonge-là à la charge de vo-
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tous ses camarades, nous a donné du fil à retordre. Si on 
avait toujours à faire à des camarades de cette trempe, il 
faudrait renoncer au métier, on n'y tiendrait pas. » 

Lenocl : Ça serait vraiment dommage , parole d'hon-

/. agent : Cet individu se trouvant matériellement en 
état flagrant de contravention de police , et étant nous-
mêmes, par l'ordre supérieur de nos chefs immédiats, dans 
I exercice positif et responsable de nos fonctions respec-
tives, nous avons voulu le ramener à l'observation des ré-
glemens par les vo'.es de la douceur et d'un procès-verbal. 
II s'est couché, roulé, vautré parterre, de telle façon qu'il 
n'était plus possible de le toucher sans se souiller énormé-
ment d'une fange liquide et noirâtre, vu la localité. Il 
nous a frappés de coups de pied et de coups de poing; il 
s est jeté môme sur M. le commissaire de police, revêtu de 
sou écharpe , et a mordu ses insignes à plusieurs re-
prises. 

Lenoël : En voilà des histoires et du style ! en voilà 
de la réthorique, de la logique et de l'éloquence ! Excusez 
un peu, Monsieur parle à l'heure, sans doute. Marquez 
l'heure à Monsieur. En voilà t'il des mensonges! Dire que 
j'ai battu les autorités, moi qui ai un ulcère au foie qui me 
rend entièrement incapable! 

L'agent : Vous nous avez frappés tous et vous avez 
mordu l'écharpe. 

Lenoël : Qu'elle se plaigne l'écharpe ! c'est pas 
mais c'est égal ; si je l'ai mordue , c'est pas an délit, 
une erreur. 

Le Tribunal condamne Lenoël à 6 jours d'emprisonne-
ment. 

Lenoël: Allons, c'est bien; rien à dire : bonne 
sure. 

tre conscience, si tant est que des gendarmes Enfin 
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* Le prévenu , dit le brigadier qui dépose au nom de 

— Un charbonnier, le sieur Pallier, comparait devant 
la 6e chambre, inculpé d'avôir battu sa femme et de lui 
avoir crevé l'œildroit. Cette femme, jeune et enéore jolie, 
malgré son affreuse blessure, déclare qu'à la suite d'une 
querelle son mari s'est jeté sur elle, l'a battue, et lui a 
fourré un doigt dans l'œil et le lui a ainsi fait perdre. Un 
mouvement d'horreur se manifeste dans l'auditoire contre 
le prévenu, au récit détaillé de cette sanglante lutte. Ce-
pendant, cet homme , contre lequel s'éiève avec tant de 
force l'intérêt qu'inspire sa victime, va bientôt exciter en 
sa faveur, dans cet auditoire qui en ce moment murmure 
cjntre lui, des sentimens de sympathie dont les magistrats 
ne pourront eux-mêmes se défendre. Aux inculpations de 
sa femme il ne répond que par ses gémisse mens. Les té-
moins cités à la requête du ministère public vont se 
charger sinon de le justifier Complètement, au moins d'at-
ténuer tellement ses torts qu'il sortira de l'audience 
avec la plus légère des condamnations. 

Tous s'accordent à le présenter comme un homme 
doux, honnête, patient, laborieux et généralement estimé. 
« Long-temps, disent-ils d'une voix unanime, Pallier a pa-
tienté, dévoré son chagrin, cherché à ramener sa femme 
qui le quittait souvent pour aller eourir avec un tailleur 
nommé Durand , qu'elle se vantait publiquement d'avoir 
pour son amant. Plus d'une fois on a entendu sa femme 
lui dire qu'il était un lâche de rester avec elle, alors qu'elle 
ne voulait plus de lui. » 

De nombreux témoins déclarent que cette inconduite de 
la femme Pallier déchirait le cœur de son mari qui l'aimait 
avec passion. Jamais il ne faisait entendre une plainte, un 
murmure , et toujours il avait recours aux bons traite-
mens. espérant ainsi ramener à lui son infidèle ; celle-ci ne 
répondait à sa résignation que par des outrages , et elle 
lui disait qu il était bien fainéant de rester avec elle 
après tout cela. 

« J'étais au bout de tout, ajoute Pallier, lorsque ma 
femme, qui était allée à Mantes voir notre enfant en nour-
rice, ne revint pas au jour dit. Elle ne reparut que le len-
demain, et comme je lui faisais des reproches, elle me dit: 
« Qu'elle quittait son amant; que je n'avais pas de cœur.» 
J 'étais hors de moi. Je lui parlai de nos enfans. «Ah! par-
bleu, me répondit-elle, tu tais bien d'en parler; si je sa-
vais qu'ils sont de toi, j'irais me jeter de suite par-dessus 
le pont dans la Seine. » C'était déchirer mon cœur... mes 
enfans! Je devins fou, je me jetai sur elle et je la frappai 
à coups de pied et de poing.» 

La nourrice de l'enfant est appelée et dépose ainsi : 
« Mme Pallier venait souvent voir son enfant avec un sieur 
Durand.Elle disait que ce Durand était son bon ami. Je lui 
dis un jour : « Mon nourrisson ne manquera pas de visites, 
» car son père est venu hier.— Son père, reprit M» Pal-
» lier en riant aux éclats, plus souvent, voilà bien le vrai 
» père! Le muffle (c'est ainsi qu'elle désignait son pauvre 
» cher homme), le muffle n'y est pour rien, Dieu merci ! » 
Là-dessus je me permis de lui dire qu'elle n'était pas déli-
cate, que son mari était la crème des honnêtes gens, qu'il 
aimait beaucoup cet enfant qu'il appelait son pauvre pe-
tiot, et que ce serait lui arracher le cœur que de lui ôter 
cette joie. « Je m'en moque, reprit Mmo Pallier, je ne lui 
9 enverrai pas dire, je lui dirai bien moi-même, et pas 
» plus tard qu'aujourd'hui.» 

L'instruction orale est terminée par les dépositions de 
plusieurs témoins qui, après avoir certifié les faits déjà 
connus, déclarent que Pallier , lorsqu'il apprit qu'il avait 
crevé l'œil de sa femme, se livra au plus violent déses-

poir. 
M. Geoffroy-Château, remplissant les fonctions du mi-

] islère public, oppose, dans un réquisitoire concis et plein 
( e i haleur, à l'action si grave reprochée à Pallier , les pro-
filions si graves aussi de la plaignante. A côté des 

nombreux témoignages si favorables à Pallier, ii place 
ceux qui ont présenté sa femme sous un jour si peu di-
gne d'intérêt. 11 pense qu'une peine doit être infligée au 
prévenu; mais qu'il est digne d'indulgence. 

Me Wollis, dont la tâche vient d'être presqu'entiërement 
remplie par l'organe du ministère public, se borne dans 
quelques phrases touchantes à porter l'attention du Tribu-
nal sur l'instant même de la scène. « Depuis long-temps . 

sï 'Tie-t-il,lc pauvreei honnête Pallieravait pris son parti su» 
les outrages (ai tsàsonhonneur.Les indignesprovocalionsde 

sa femme l'avaient jusqu'à ce jour trouvé patient cl résigné -
Sa femme avait un amant ; il le savait : l'épouse adultère se 
vantail de sou infamie. 11 patientait, espérait toujours la 
ramener à lui. Ce jour là elle lui porte le dernier coup. Le 
malheureux Pallier vient de foire appel à son cœur de mère, 
alors qu'il pourrait lui . mari outragé , sévir et pu-
nir : « Pense à nos enfans, s'écrie-t-il, tu es mère, pense à 
nos enfans! » — A nos enfans! répond cette femme sans 
cœur; nos enfans! si je savais qu'ils fussent de toi, j'irais me 
jeter à l'eau. » Le dernier coup était porté, Pallier était 
frappé dans ses senlimeus les plus tendres, dans ceux qui 
faisaient sa seule consolation. Il n'avait plus d'épouse.... 
Un seul mot vient lui apprendre qu'il n'avait plus d'en-
faus. Sa tète s'égare... 11 eût tué sa femme que, traduit 
devant lejury, iln'eûtpas trouvé un époux, un père de fa-
mille, un homme de cœur qui consentît à le condamner. 
Dans sa juste colère il a fait à sa femme une affreuse bles-
sure.... Le eondanmerez-vous ? » 

Le Tribunal, après avoir longuement délibéré, n'a pro-
noncé contre Pallier qu'une amende de 16 fr. ( Marques 
générales de satisfaction dans l'auditoire. ) 

— Dans le numéro du 16 septembre dernier, la 
Gazette des Tribunaux a publié le compte-rendu d'une 
audience delà justicc-de-paixdulO8 arrondissement, pré-
sidée par M. Duchesne , premier suppléant , et dans la-
quelle MM. Lemoine et Baron , entrepreneurs du pavage 
de la ville de Paris opposaient l'incompétence de cette 
juridiction, en soutenant au fond qu'ils n'étaient pas obli-
gés de payer les ouvriers embauchés par Fauvel, leur chef 
d'atelier. 

M. Guillonet-Merviîle, juge-de-paix, vient de consacrer 
les mêmes principes , mais par des motifs clifférens. Cette 
décision intéresse un trop grand nombre d'ouvriers, pour 
que nous ne nous empressions pas d'en publier le texte, 
conçu en ces termes : 

En ce qui touche le moyen de l'incompétence; attendu 
qu'il n'existe aucun acte de société entre le demandeur et les 
défendeurs ; que le premier n'est qu'un simple ouvrier, un 
tailleur de grès qui vient demander à la justice le salaire 
qu'on lui refuse ; 

Due l'action qu'il dirige à cet effet est purement person-
nelle , et que le juge-de-paix du domicile du lieu du défen-
deur est bien légalement saisi; 

Que s'il existe entre Baron et Lemoine un acte de société 
pour l'entreprise générale du pavage de Paris, cet acte de 
société ne regarde en rien Pericaud et qu'il lui est tout-à-
fait étranger; 

Que s'il s'élève entre eux quelques difficultés sur les clau-
ses et conditions de cette société , c'est par le Tribunal du 
lieu où elle a son siège , que les associés devront les faire 
juger, et ce, conformément et en exécution des articles 50 
et 59 du Code de procédure civile, lesquels ne sont aucune-
ment applicables à l'espèce ; 

En ce qui touche le fond : attendu qu'il est notoire et bien 
constant que Péricaud a travaillé comme tailleur de grès , 
au pavage de Paris dont les défendeurs ont l'entreprise géné-
rale ; 

Que Fauvel n'est lui-même qu'un ouvrier, un chef d'ate-
lier , chargé plus spécialement de l'embauchage des ou-
vriers ; 

Que le contraire n'est pas prouvé ; que les défendeurs 
présentent bien un traité avec Fauvel ; mais que ce traité 
ne peut faire foi en justice ; qu'il n'a aucun caractère d'au-
thenticité ; qu'il est sous seing-privé, non enregistré • qu'il 
ne paraît pas que Fauvel en ait approuvé l'écriture; qu'il 
est de plus d'une date antérieure à l'acte de société puisque 
il est du 28 mars et l'autre du 18 mai dernier; que dans 
ce traité Baron, a pris la qualité d'entrepreneur qu'il n'a 
véritablement dû acquérir que quelques mois après la rédac-
tion de cet acte ; 

Qu'au reste, et tel qu'il es!, on ne saurait l'opposer à Pé-
ricaud qui ne le connaissait pas, qui ne pouvait pas le con-
naître, et qui a toujours entendu travailler pour le comme 
de MM . Lemoine et Ba ron ; 

Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier et der-
nier ressort , condamne les défendeurs, etc. . 

— Cet après-midi, vers trois heures, trois à quatre voi-
tures se sont arrêtées devant la porte principale de là 
maison des infortunés époux Maës, et bientôt on en a vu 
descendre les inculpés Petrus, valet-de-chambre, Logerot 
concierge, et les deux femmes naguôres au service d'tt M.' 
et M ine Maës. Ces quatre prisonniers étaient escortés par 
des gendarmes, qu'accompagnaient des agens du service 
de sûreté sous la direction de leur chef, décoré de ses in-
signes. M. Gaschon, jugè-d'instruction, était assisté de 
son greffier et de M. Chevalier-Lemore, juge-suppléant 
faisant les fonctions du ministère public. Ces magistrats 
se sont livrés en présence des inculpés à de minutieuses 
perquisitions qui, on l'espère, produiront de nouvelles et 
importantes découvertes, d'après quelques révélations 
qu'on dit avoir été faites à l'autorité. Demain ces investi-
gations doivent se continuer; ii est même question d'a-
battre et de démolir tout ou partie de l'habitation qu'oc-

i cupatt le conciergéLogeroî .MM. les juge-de-paix, greffier 
I notaires, avoués et les héritiers qui ne quittent plus les 

lieux, continuent toujours leurs opérations, elles dureront 
e.icore plusieurs semaines. 

— M° Bouioumié notis adresse la lettre suivante : 

Monsieur le Bédacteur, 
Aujourd'hui seulement je lis dans votre journal une lettre 

de M« Lemaire, avoué, qui nécessite quelques explications. 

Il semblerait résulter de la lettre de M c Lemaire 
que j'ai induit la Cour en erreur en lui annonçant qu'il allait 
se présenter comme fondé de pouvoir de M. Latapi J'avais dù 
croire, Monsieur, par mon entrevue avec Mc Lemaire qu'il se 
chargeait de représenter le général devant la Cour d'assises ' 

S'étant trouvé dans l'impossibilité morale ou réelle de se 
rendre à l'audience, Me bniiaircin'envova son principal clerc' 
ainsi que je l'ai su depuis, pour me prévenir qu'il ne pouvait 
représenter M. Lat;q>i..Mais son clerc n'ayant pu commun! 
quer avec moi, Me Lemaire a pu se croire dégagé de tout en 
gagement, et j ai dû, moi, persister a dire à ta Cour mi 'il 
allait se présenter, M" " 



— On vient de mettre en vente la seconde édition du bel 
Atlas de géographie universelle ancienne et moderne , de M. 
Heck, géographe des plus distingués. Ce travail a été publié 
11 y a un an. En lui rendant justice , les professeurs de Col-
lèges, les maîtres de pension et les chefs de famille ont paru 
regretter que son prix fût si élevé , et ont exprimé le désir 
de voir partager les Cartes du recueil, en plusieurs parties , 
se vendant séparément. En réimprimant l'ouvrage, MM. En-
gelman viennent de satisfaire à ce désir; et maintenant, huit 
cartes forment un premier atlas, consacré à la géographie 
mathématique ; seize cartes, un second atlas consacré a la 
géographie ancienne et du moyen âge; et trente-quatre car-
tes, le troisième atlas , traitant de la géographie astronomi-

( i 374 ; 

que, historique et politique. Cette division permet de procu-
rer aux élèves suivant le degré d'études auquel ils sont par-
venus , les cartes qui leur sont nécessaires. Ces beaux allas 
sont mis au courant des nouvelles découvertes , et établis 
comme on le desirait A des prix modérés. L'Atlas complet, 

de M. Heck contient toujours ses soixante et une cartes; dans 
ce nombre il y en a plusieurs de détails et de déyeloppemens 
que les atlas séparés ne renferment nécessairement pas. En-
suite la spécialité des Cours a obligé les éditeurs à répéter 
dans les Allas séparés , certaines cartes élémentaires. Ces 
belles publications , utiles' aux études , font honneur a la 
science géographique de M. Heck, et la beauté du travail à la 
maison Engehnan et C, qui, la première en France, a con-

Méthode de la grammaire dévoilée 
nermanens ds grammaire IrawaiTll A^
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k .Radiguel; rue d'Anj«uŒ£e' 7* ^***?S 
Mardi, 3 novembre, à neuf heure* .t.. • 

Cours public d'hiver , a 15 fr. pouK ^««re
 dn 

séance publique et gratuite. ©HinSt tS^ Prem
*rï 

prospectus des Cours se distribue chez le porUer
 J
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ASTRONOMIQUE ET HISTORIQUE , 

Par M. J.-G. HECK.— 2
E
 édition, composée de (il planches.— 1 vol. in-folio. Prix : 40 fr. 

ATLAS SÉPARÉS DE M. J.-G. HECK : 

ATLAS DE LA GÉOGRAPHIE 
Contenant 8 caries. 1 vol. cartonné à 1 

MATHÉMATIQUE, 
à l'anglaisé. Prix 7 fr. 

ATLAS DE LA GÉOGRAPHIE ANCIENNE ET SU 

Composé de 16 cartes in-folio.— 1 vol. cartonné. Prix : 
MOYEN-AGE 

12 fr. 

ATLAS GEOGRAPHIQUE, ASTRONOMIQUE ET HISTORIQUE, 
En un volume in-folio, contenant 34 cartes, parmi lesquelles se trouvent des cartes remplies de dé-

tails et de développemens neufs, de cartes physiques nouvelles, comme celles des hauteurs extra-eu-
ropéennes, du système hydrographique et orographique de l'Europe ; une carte physique de la 
France y est jointe. — Prix de l'ouvrage : 2a fr. cartonné. 

A Paris, EiNGELMAN et C
e

, cité Bergère, 1; P1COUET, quai Conli, 17. 

Rue Neuve - des-

Petits-Champs, FABRIQUE DE TAPIS Prix fixe marqué 
,J ME SUNOS, en chiffres 

ÎN°. 63. ' connus. 
Moquettes , Aubussons, Points de Hongrie de 35 à 40 sous le pied carré ; joli choix de Tapis de table, 

Couvre-pieds, Tabourets, et toute la grande nouveauté, Matelas, Couvertures de laine et de coton. 

CKAWTIER BU DIOUAMA. 

BOIS AU POIDS SCIÉ ET A COUVERT, 
Rue des Marais-du-Temple^ 8 et 10, derrière le Diorama. 

BAUDOT, désirant mettre plus de soin à servir sa clientelle, a fait construire dans son chantier de 
Tastes hangards, sous lesquels il a fait établir des planchers à un pied au-dessus du sol pour que les 
Bois ne prennent pas l'humidité et obtiennent, par un courant d'air établi dans cet espace, une dissi-
cation beaucoup plus pronoate. On trouvera des charbons de bois de l'Yonne, première qualilé, rendus 
a domicile à 8 fr. la voie; "Tes sacs seront eachetés. — On peut en toute sûreté s'adresser par la poste. 

BOIS DE CHAUFFAGE, 
Chantier, quai d'Austerlitz, 7. 

FAYARD et DESOUGHES, seuls propriétaire brevetés du Peso-
Stère, servant à la fois à peser et à mesurer le bois à brûler, et pour 
lequel ils ont obtenu la médaille à l'exposition 1834, tiennent un 
grand assortiment de Bois de première qualité, tout scié, à couvert 
et rendu à domicile sans frais ; il suffit d écrire. 

Prix de l'action 

20 francs. VENTE PAR A(:71 (>^S
lc
T
^Tovr

évocab,e 
novembre 1835. 

De la grande Seigneurie de Samokleski^ 
Evaluée à ira MILLION 375,000 FLORINS, valeur de Vienne. 

Cette Vente comprend 25,914 gains en argent de 

fl. 250,000 , 20,000, 15,000, 12,000, 10,000, etc., etc. 

Sur cinq actions prises ensemble, une sixième sera délivrée gratis; sur dix, une onzième gratis et 
en sus une douzième bleue gagnant forcément et pouvant gagner jusqu'à onze fois. 

Le prospectus français, qu'on reçoit gratis, donne tous les détails désirables. S'adresser directe-
ment à F. E. FULD, banquier et receveur-général à Francfort-sur-le-Mein. 

Envoi des listes franc de port. 

LE 

MALA; 
MEDECIN 

il 

DES 

OU ART 1)E LES GUÉRIR SOI-MÊME, 

Par la Méthode nouvelle du docteur CH. ALBERT,' 
Médecin de la Faeultéde Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de 

Paris, professeur de médecine et de botanique, membre de plusieurs Sociétés savantes , auteur de 
divers ouvrages de médecine et de la Nouvelle classification des maladies secrètes, inventeur 
du VIN DE SALSEPAREILLE et du Bol d'Arménie, purifié etdulcifié, breveté du gouverne-
ment , honoré de Médailles et récompenses nationales , etc., etc ; 

5
e
 édition, 1 volume in-18. Prix : 50 c. 

A Paris, chez 1'AUTEUR , rue Montorgueil , 21, 

Et chez les principaux Libraires de France et de l'étranger. 

RRUXELLES. — A la librairie médicale de TIR- I BRDGES. - Chez BOGAERT-DITMORTIER , libraire 
CHER ; et chez DECAT , pharmacien , rue des et chez CAILLIAU , pharmacien, rue Haute 
Pierres, 5 près du Poids de la ville. OSTENDE. — Chez BOUCHERY DEBREYÏVE , phar-

]ANVERS. — Chez JOUAS , libraire, place Verte; macien. 

et chez J. VAN LEIKHOVEN , pharmacien, Lon- LOUVAIN. — Chez VAN ESCHE , libraire, concier-
gue-Rue-Neuve, 1481. ge de l'université; et chez J. SMOUTH , pharma 

GAND. — Chez DUJARDIN , libraire, rue du Soleil; cien, rue de Bruxelles, 

et chez FRANSDEBAST , pharmacien, fosses LIEGE. — Chez DESOER , libraire; et chez LEBOUT 

Sainte-Elisabeth, près du grand Béguinage. TE , pharmacien, rue Pont-d'Avrov 552 

MAL1NES. — Chez VAN VELSEM VANDERELST , ii- NAMUR. — Chez DWARDIN , libraire; et chez' 
braire; et chez SMOUTH , pharmacieu, place du JOURDAIN , pharmacien. 

Bail Fer. MONS. — Chez VAN MIERT , ph. rue de Nimi, 172 

NOTA. CE TRAITÉ CONTIENT : la Nouvelle classification des Maladies secrètes ; la Description 
de tous les symptômes de ces affections; leurs diverses complications, et la conduite à tenir pour 
se traiter soi-même et arriver promptement à une guérison radicale. 

Les succès de ce petit livre sont prodigieux, trois cent mille exemplaires ont été imprimés en 
France en moins de vingt mois, et il a déjà traduit dans presque toutes les langues 

commanditaire, est contractée pour cinq ans. 
Les extraits ont été enregistrés le 30 octobre. 

MAUPPIN. 
G , , JUSTICE 

Sur la place dullhatelet de Paris' 
Le mercredi 4 novembre ' 

' ""sistant en comptoirs, cachemire» ^ , 
secrétaire, glaces et autres' objeTKL

h
*»» 
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AVIS DIVERS. 

Par acte passé en minute devant M
c
 Lefebure de 

Saint-Maur et son collègue, notaires à Paris, le 21 
octobre 1835, enregistré à Paris, bureau 09 5, le 
23 octobre susdite année, folio 7, V°, case 5, par 
Morinqui a reçu 5fr. et 50 c. pour le dixième. 

M. PIERRE-JACOUES-GABRIEL COLIN, entrepre-

neur des ponts et chaussées, demeurant à Paris, 
rue Neuve-du-Luxembourg, 3. 

A formé, à partir du 21 octobre 1835, une sociélé 
entre lui, comme fondateur, et les personnes qui 
prendraient part ultérieurement à cel te sociélé.com-
me acquéreurs d'actions, pour 1 exploration d'un 
canal à établir sur la rive, depuis St.-L'ô, déparle-
ment de la Manche, jusqu'à» Porihel, avec jonc-
tion avec cette rivière et celle de Tonte, depuis le 
Poribel jusqu'à la hauteur du hameau du Cap. 

Il a été convenu que cette société serait en nom 
collectif à l'égard de M. PIERRE COLIN, seul asso-
cié gérant, et responsable qui donnerait son nom 
à la raison sociale, et en commandite seulement à 
l'égard de tous les autres associés. 

Qu'elle expirerait le 1
ER

 janvier 1936, époque 
probable de la cessation de perception des péages 
et autres produits dont la concession a été accor-
dée, sauf son expiRation anticipée par sa transfor-
mation en société anonyme, et sauf aussi sa pro-
longation, en cas d'obtention d'une perception 
plus longue. 

Le fonds social est fixé à 800,000 fr., divisé en 
huit cents actions nominatives de 1 ,000 fr. cha-
cune. 

La totalité des actions a été attribuée à M. PIER-

RE COLIN, qui s'est engagé en son nom personnel 
et à forfait, moyennant le fonds social et les sub-
ventions qui étaient ou pourraient être accordées, 
à faire les travaux de canalisation dont s'agit. 

Que la société serait gérée et administrée par 
M. COLIN, sous la raison PIERRE COLIN etCe , jus-
qu'à l'élection d'un autre gérant , après que le ca-
nal sera livré à la navigation, ou d'un agent gé-
néral par suite de la transformation de la société 
en société anonyme. 

Que la société n'aurait pour objet activement 
que la perception des produits du canal et de tous 
les accessoires résultans de la concession, et passi-
vement que les réparations que le canal pourrait 
nécessiter et auxquelles les recettes devraient 
pourvoir; qu'en conséquence, le gérant ne pour-
rait faire aucun emprunt ni contracter aucune 
dette pour le compte de la société ; sous ce rapport, 
il lui a été interdit de faire usage de la signature 
sociale, ses actes ne devant être que de pure admi 
nistration. 

Que les commissaires nommés par l'assemblée 
générale des actionnaires pourraient suspendre le 

gérant de ses fonctions en pourvoyant provisoire-
ment à son remplacement, sauf à référer sur-le-
champ de cette suspension à l'assemblée générale 
des actionnaires. 

Que le droit de nomination et de révocation du 
gérant par l'assemblée générale et de suspension 
par les commissaires, s'étendait à tous ses succes-
seurs, et s'exercerait en vertu du mandat spécial 
que leur en ont conféré tous les actionnaires en 
cas de démission, d'empéchemens ou de décès du 
gérant , sans que ce droit puisse atténuer en rien 
sa responsabilité à l'égard des tiers pour les 
actes faits par lui , sous la raison sociale, ni être 
considérée comme une intervention des comman-
ditaires dans les affaires de la société. 

Que l'assemblée générale serait convoquée ex-
traordinairement , à cet effet, soit par le gérant, 
soit par les commissaires. 

Que, toutefois, l'assemblée générale et les com-
missaires ne pourraient user de ce droit qu'après 
l'achèvement des travaux et la livraison du canal. 

Tout pouvoir a été donné au porteur d'un ex-
trait dudit acte pour le publier et le déposer par-
tout où besoin serait. 

LEFEBURE. 

A vendre 500 fr. : Secrétaire Co^^T~T~-
Table: de nuit, Lavabo, Table de jeu S 'i & 
lon, «chaises. S'adresser, au couVr»^
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de salle 

■ Propre 

CAIORIFÈRE PORTA VIF 

manger et de salle de bain 

à chauffer du linge et des aSiëthl 
en quelques minutes et ré

m
^ 

une douce chaleur dans 1 appartement, au mml» 

d'un peu de cendre chaude. Le prix varie <k » à 
125 f. Se vend chez CHEVALIER , fabricant, de lam 
pes et de bronze, rue Montmartre, 140 et chez les 
principaux quincailliers. Chaque appareil porte 
cette estampille. ( Affranchir.) - 1 
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AMAN DINE 
Cette Pâte donne à la peau de la blancheur, de la 

souplesse, et la préserve du hâte, et des gerçures, 
elle efface les boutons et les taches de rousseurs. 
Chez LABOULLÉE , parfumeur, inventeur breveté , 
rue Richelieu, 93, à Paris : 4 fr. le pot. 

\KKONC.:S JUDICIAIRES. 

8OCIETE8 COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1833.) 

D'un acte passé devant M
e
 Casimir Noël , qui en 

a la minute, et son collègue, notaires à Paris, le 23 
octobre 1835, portant cette mention : 

« Enregistré à Paris, 2e bureau, le -ïo octobre 
1&35, volume 152, folio 163, R°, case l re, reçu 5 f . 
et pour décime 50 c. Signé Bourgeois. 

Contenant formation d'une société en comman-
dite ayant pour but la continuation de l'entreprise 
générale du frottage et de la mise en couleur clés 
appartenons de Paris. 

Entre 

1° FRANÇOIS-VALENTIN LEBRUN, ancien notai-
re, demeurant à Paris, rue Bergère, 7 (2 bis). 

Et 2° M. JEAN-BAPTISTE-PROSPER LESTANG, 
négociant, demeurant à Paris, rueCoquenard, 42. 

A été extrait ce qui suit : 

La durée de la sociélé est fixée à 30 années , à 
compter du 23 octobre 1835. 

La raison sociale sera LEBRUN et C
c

, et le siège 
de la seciétéest établi à Paris, rue Bergère, 26. 

Le fonds social est de 100,000 fr., divisé en cent 
actions de 1,000 fr. chacune. 

L'administration de la société appartient aux 
gérans. 

MM. LEBRUN et LESTANG sont gérans de la-
dite sociélé; leurs acles n'engageront la société que 
lorsqu'ils seront revêtus de la signature de l'un et 
de l'autre. 

La signature d'un seul gérant ne liera pas la 
société. 

Extrait par M
e
 Noël , notaire à Paris, soussi-

gné , de la minute dudit acle de société élant en sa 
possession. 

NOEI. 

La maison de commerce sous la raison sociale 
LECONTE et MAUPPIN s'est adjoint un associé 
commanditaire. 

La raison sociale reste la même, les deux asso-
ciés sont toujours autorisés à gérer, administrer 
et signer pour la sociélé. 

Le fonds capital est élevé à 179,000 fr. 
50,000 fr. sont versés par un associé comman-

ditaire ; la société, en ce qui concerne l'associé 

COMPRESSES EN PAPIER LAVÉ. 
1 centime. Ph. LEPERDRIEL , faub.MontmarteJâ. 

MALADIES SECRETES. 
TRAITEMEMEiiiT VÉGÉTAI DU DOCTEUR ST-SERVAIS. 

Rue Richer, 6 bis. Consultations de 9 à 2 heures ; 
la guérison est prompte, sûre et facile. 

(Traitement gratuit par correspondance.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS. 

du samedi 31 octobre. 

HORVILIE , Mattre-menuisier, Syndicat, 
DUSAUTOÏ , Md mercier, Clôture, 
ROBIN et femme, ex-logeurs, Concordat, 
DEBRAY , ancien Maltre-d'hôtel garni, id. 
CRIGNON , négociant, Vérification, 
RENARD , Md tailleur, Syndicat, 

CLOTURE DES AFFIRMATION* 

novembre, heures. 

heures. 
10 
11 
11 
12 
12 

' 2 

le 

ETUDE DE M
E

 LAMBERT , AVOUÉ A PARIS 

Boulevard Poissonnière , 23. 

Adjudication définitive sur licitation. 
Le dimanche 15 novembre 1835, heure de midi. 

A l'étude de M e Vian, notaire à St-Chéron, can-
ton de Doiirdan, arrondissement de Rambouillet, 
département de Seiue-et-Oise. 

Par le ministère de M" Guyet-Desfontaines, 
notaire à Paris. 

D'une très jolie MAISON de campagne, sise à 
St-Chéron, dite maison Cicéri ; avec jardins an 
glais et potagers, pièce d'eau, bois, terres et prés. 

Ladite maison décorée de peinturesdes premiers 
maîtres, et garnie d'un beau mobilier. 

Mise à prix pour la totalité : 32,250 fr. 

S'adresser à Paris : à M
e
 Lambert, avoué pout 

Suivant; 

Et à Me Guyet-Desfontaines, notaire, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 6. 

A St-Chéron : à Me Vian, notaire. 

Adjudication définitive le mercredi 4 novembre 
1835, heure de midi, en l'étude de M. Damaison, 
notaire à Paris, d'un grand et bel établissement 
de BAINS à Paris, rue de Vendôme, 4, et boule-
vard du Temple, 37; des CONSTRUCTIONS élevées; 
par le locataire et du droit au bail ayant encore 6 
ans à courir. — Mise a prix, 15,0;K) fr. — S'adres-
ser 1. à M. Dyvrande, aîné, avoué poursuivant, 
rue Favart, 8; 2. à M. Blot, rue Grammont, 16; 
3. à M. Roubo,rueTi'aversicre-St-Honoré,41, avoué 

poursuivant; 4. à M. Damaison, notaire, rue Baj-
se-du-Rempart-Saint Denis, 10; 5. à M. azerand , 
notaire, ruedu Bac, 27, et sur les lieux. 

MERTZ , entrep. de peinture* 
DARD , Md de vins, le 
TAVERNIER , Md de pap. peints, le 
BENARD , Md de vins-traiteur, le 
AUBERT , Md boulanger, le 
JACQUES KERN et Ce , ex-chang., .le 
PACÈS le 
DURAND et femme, Md merciers, le 
DIENNEUY , loueur de voitures, le 
DUPUY , charron-maréchal , le 
TERACBE , commerçant, le 

CONCORDATS , DIVIDENDES. 

MONET , Md de soieries, à Paris rue Mgjjggj* 
248. - Concordat, 28 août 1835^ - D'"*^» 
15 °i„; savoir 7 »[„ comptant et 8 °l„ par q»£ 
d année en année^ partir du 22 lepteaore sut-

vant. 

GODARD , entrepreneur de bâtimens, à Pans, fau-
bourg Saint-Martin, 61. - Concordat, le ■ 

Dividende, 15 °i
0
 comptant. 

LAURENS , toucher, à Paris, rue de ™"™™;J
e
*' 

- Concordat, le 16 juillet T
l Imk 

10 °i
0
 par quart, d'année en année , a i*» 

du 14 août suivant. 
, fabricant de bretelles à Paris rue W._ 

LAROCHE, 

U, 11. - Concordai, 19 août_ ^ j 1835. 
d'année en dende, 10 °i„ par quart 

partir dudit jour. . .„ _ 

5 ans, par cinquième, à partir dudit jour. 

BOURSE DU 30 OCTOBRE. 

opr 

- rin tourast-

V
m

pr. 18 12 compl. 

KIB courunt. 

i p. 0 coiapt. 

Fin courant* 

E. Ht Napte» comp» 

Fia courant* 

£. perp. d'E«p. et. 

— Fin courant. 

IMPRIMERIE nB P^AN^»
 3l

. 
(MOR1NVAL) , BUE DES BON. 

Eorffîistn< i Paris, le 

Heru un franc dix centimes, Vu par le maire ̂ SjftSS^ 
légalisation de la signature ?m? 


